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RESUME  

La construction en terre crue valorise un déchet abondant, disponible sur ou à proximité des 

chantiers et bien répartit sur l’ensemble du territoire. Elle utilise des méthodes de mise en œuvre 

simple et ayant un faible impact environnemental. Elle se recycle intégralement en fin de vie, en 

utilisant les mêmes procédés à faible impact et produit des éléments de performance égale à celle 

d’origine. Dans un contexte de raréfaction des ressources et des énergies, la terre crue offre un 

perspective d’abondance à faible impact. Elle nous parait donc comme porteuse d’avenir pour 

inscrire le secteur du bâtiment dans une démarche vertueuse d’économie circulaire. Afin de 

maintenir les bénéfices environnementaux offerts par la terre crue, il est préférable de limiter au 

maximum le transport de la matière, d’éviter les reformulations ainsi que le traitement aux liants 

hydrauliques. De plus, afin de valoriser un grand nombre de terres sans reformulation, il est 

important d’adapter la technique à la terre et donc de disposer d’un savoir-faire important dans 

l’équipe de maitrise d’œuvre. 

Mots-clefs Terre crue, Economie circulaire, Terre excavées, Matériau bas carbone 

I. INTRODUCTION 

Le secteur du bâtiment génère environ 20 % des émissions totales de gaz à effet de serre d'origine 

anthropique (Edenhofer et al., 2014) et utilise un grand volume de ressources naturelles. Par 

exemple, le sable et le gravier sont les matériaux les plus extraits (Bendixen et al., 2019), et leur 

exploitation a un impact considérable sur la biodiversité (Park et al., 2020; Zou et al., 2019). Le 

secteur de la construction est également responsable d'environ 50 % des déchets produits dans 

l'Union européenne et de 25 % des déchets solides à l'échelle mondiale. La gestion de ces déchets a 

un impact environnemental important (Dahlbo et al., 2015). Parmi ces déchets, environ 75 % sont 

des sols et des pierres naturelles (Cabello Eras et al., 2013). Les sols excavés, également appelés 

terre, sont considérés comme des déchets dans les pays occidentaux, mais la terre a été utilisée 

depuis, au moins, le début de la révolution Néolithique, comme matériau de construction. Ils 

constituent le déchet le plus abondant produit au niveau de l’Union Européenne. 
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Alors que nous avons de plus en plus de difficultés à trouver des gisements de granulats naturels 

pour la construction, nous n’avons jamais autant produit de terres d’excavation. La comparaison 

entre le Tell d’Arslantepe, un des Tell les plus imposant du Néolithique, et l’Installation de Stockage 

de Déchets Inertes de Villeneuve-sous-Dammartin, qui n’est que l’un des 75 sites recevant des 

déchets inertes en Ile-de-France (Figure 1) nous montre à quel point notre impact sur les flux de 

matières s’est drastiquement accru depuis le Néolithique. Le volume des matériaux transportés par 

l’Homme est désormais bien plus important que le volume de matériaux transportés par les 

processus naturels (Douglas and Lawson, 2000). Or, les terres excavées sont inutilisées et finissent 

en réaménagements paysagers ou en remplissage d’anciennes carrières (Figure 1). 

 

  

Figure 1. À gauche, Tell d’Arslantepe (Turquie), 30 m de haut, fruit de l’accumulation des 

matériaux de constructions pendant les 6 000 ans d’occupation du site. À droite, colline 

artificielle de Villeneuve-sous-Dammartin (77), emprise de 130 ha culminant à 30 m, fruit de 

l’accumulation des terres d’excavations de la région parisienne au rythme de 2 Mt/an, 

représenté avec son projet d’œuvre « Les yeux du ciel » (Antoine Grumbach/ECT) 

 

Les villes sont majoritairement construites en béton, ce qui requiert des quantités très importantes 

de granulats naturels (sables et graviers). Ces granulats sont extraits du sous-sol des mers et des 

continents. Par exemple, la région Ile-de-France (France) consomme annuellement environ 26 Mt 

de granulats dont 12 sont importés d’autres régions (Figure 2). En parallèle, un des plus gros 

chantiers en cours dans la région est la réalisation du Grand Paris Express, qui a généré 26 Mt de 

terre d’excavation dont 13 ont été valorisés (Figure 3). Ces déchets doivent être exportés dans des 

installations de stockages de déchets inertes. Pour résumer simplement les flux de matière en jeu 

pour la construction d’une ville comme Paris et sa banlieue, des granulats sont extraits dans des 

carrières en périphérie des villes et importés sur les chantiers de constructions, chantiers qui 

génèrent des quantités de terres d’excavation très importantes qui sont exportées depuis les 

chantiers de construction vers les carrières de granulats pour les combler en fin d’activité. Ces flux 

pourraient être évités si les terres d’excavations, disponibles directement ou à proximité des 

chantiers, étaient employées pour la construction en substitution du béton. 

L’utilisation des terres d’excavation pour la construction et la rénovation offre une perspective 

prometteuse pour faire entrer le secteur du bâtiment pleinement dans l’économie circulaire. 

Cependant, l’emploi de cette ressource soulève plusieurs questions, en particulier l’identification 

des terres utilisables pour la construction parmi les flux de terres excavées, l’optimisation du choix 

www.kulturportali.gov.tr www.groupe-ect.com 
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de la technique de mise en œuvre, la disponibilité de la ressource, l’optimisation du transport et la 

gestion en fin de vie de la terre. Cet article tente d’apporter des réponses concrètes à ces questions, 

en s’appuyant sur des travaux récents. 

 

 

 
 

Figure 2. Consommation annuelle de 

granulats de la région Ile-de-France, 26,3 Mt 

dont 11,9 Mt importés (Garcia et al., 2017) 

Figure 3. Destination des 13 Mt de terres 

valorisées du chantier du Grand Paris 

Express (Société du Grand paris, 2022) 

II. LES ENJEUX DE LA CONVENANCE DES TERRES 

Le taux de renouvellement des sols n’est pas suffisamment rapide pour considérer qu’il s’agisse 

d’une ressource renouvelable. La terre est donc une ressource fossile, dès lors, la question des stocks 

disponibles et de sa bonne gestion se pose. Les stocks de terres ont été évalués à l’échelle de la 

région Bretagne (France) et les estimations montrent qu’il sont suffisamment importants pour 

permettre un développement à grande échelle de l’emploi de la terre crue sans que cela n’est 

d’impact significatif sur le stock (Hamard et al., 2018). Quoiqu’il en soit, la terre est déjà rendue 

disponible, en grande quantité, par les chantiers du secteur du bâtiment et des travaux publics. Le 

secteur actuel de la construction en terre prélève sa ressource non pas dans les stocks de terre en 

place dans le sol, mais dans les flux de matière générés par les chantiers. Réemployer des terres 

excavées pour construire en terre suppose d’être en mesure d’identifier et d’orienter les bonnes 

terres à bâtir.  

L’outil le plus couramment employé pour définir la convenance d’une terre vis-à-vis d’une 

technique est le fuseau granulométrique. Lorsque ces fuseaux sont confrontés aux matériaux 

utilisés dans le patrimoine, composé de bâtiments centenaire à pluricentenaire, ils se montrent 

beaucoup trop restrictifs et conduisent à écarter un nombre important de terres qui seraient 

convenables (Rojat et al., 2020). Ils ont également le défaut de pousser les constructeurs à corriger 

les terres de site en y ajoutant ou supprimant des fractions granulométriques. Ces corrections ont 

pour effet d’augmenter l’impact environnemental du matériau reformulé quand il nécessite l’ajout 
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de sable et/ou de gravier naturel. Ces corrections peuvent également avoir pour effet de perturber 

la continuité granulométrique naturelle de la terre, ce qui réduit sa compacité et, par conséquent, 

sa résistance mécanique (Cuccurullo, 2019).  

De nombreux autres paramètres sont utilisés pour tenter de déterminer la convenance des terres 

(Jiménez Delgado and Guerrero, 2007). Ces paramètres sont utilisés, voir exigés, sur les chantiers, 

comme des critères à respecter afin de garantir un niveau de performance, en particulier mécanique, 

ce qu’ils ne sont pas. Pourtant, il n’est en effet pas possible, à l’heure actuelle, de prédire une 

performance avec un niveau de précision suffisant à partir des propriétés intrinsèques d’un sol pour 

servir de justification structurelle. Au-delà de la difficulté de modélisation du comportement des 

sols, les mises en œuvres très diverses réalisées par les maçons, qui pétrissent, mélangent, 

adjuvantent, moulent, compactent la matière, en modifient la microstructure et donc les 

performances. Les paramètres liées à la mise en œuvre ont une influence significative sur la 

performance des éléments d’ouvrage (Ansaa-Asare et al., 2024). Les techniques de mise en œuvre 

étant aussi nombreuses qu’il y a de maçon.nes, il parait impossible de modéliser la grande diversité 

des procédés de mise en œuvre pour prédire une performance. C’est ce qui conduit à adopter une 

démarche performantielle, qui permet aux maçon.nes d’utiliser la terre et la technique de leur choix 

et de mesurer directement la performance des éléments d’ouvrages produits (Hamard et al., 2013). 

III. DE LA CONVENANCE DES TERRES A LA CONVENANCE DES TECHNIQUES 

En analysant le sujet de la « convenance des terres » du point de vue du chantier, on constate que 

ce qui fait la qualité d’une terre à bâtir n’est pas un niveau de performance, mais plutôt la facilité 

avec laquelle un.e maçon.ne est en mesure de mettre en œuvre la terre. Cette vision, relativement 

contradictoire par rapport à une démarche d’ingénierie classique, qui viserait à optimiser la 

résistance mécanique de la matière, est illustrée dans les résultats de l’étude de Polidori et al., (2025) 

réalisée en Champagne. Des adobes prélevés dans des murs porteurs présentent une résistance 

mécanique bien moindre que celle d’adobes prélevés dans des remplissages de structures en pans 

de bois, donc non porteurs. Les maçon.nes de l’époque n’ont pas cherché la terre la plus résistante, 

mais ont adapté la mise en œuvre et la conception de l’ouvrage aux spécificités de la terre locale. 
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Figure 4. Identification des critères de convenance pour la terre allégée, pour chaque étape du 

cycle de vie de l’ouvrage (Verron et al., 2022). 

 

Ce point de vue original a été adopté afin de discuter la convenance des terres pour la technique de 

la terre allégée (Verron et al., 2022). Des critères de convenance sont proposés afin de discriminer 

les terres convenables selon leur potentiel de facilité d’usage à chaque étape du cycle de vie du 

matériau (Figure 4). Ce critère correspond en effet à la réalité de chantier puisque plus une terre est 

facile à mettre en œuvre et plus le procédé est économique. Cette approche a également l’avantage 

de poser la question de l’emploi optimal des gisements locaux non reformulés. C’est en effet la 

technique de mise en œuvre qui s’adapte à la terre et non l’inverse. Cette approche met à profit la 

grande diversité des techniques de construction offertes par le matériau terre crue. 

IV.  UNE RESSOURCE ABONDANTE ET VERITABLEMENT LOCALE 

Les critères de convenance identifiés au cours du cycle de vie de l’ouvrage ont été utilisés pour 

quantifier la ressource disponible pour construire en terre allégée en Bretagne (Verron et al., 2022). 

Si l’ensemble des terres d’excavation convenable étaient mobilisées pour la terre allégée, il faudrait 

seulement 8 ans pour réaliser la rénovation thermique de l’ensemble du parc immobilier tout en 

isolant l’ensemble des construction neuves construites pendant ce laps de temps (Verron et al., 

2022). Il est également estimé que 99,5 % du territoire breton se trouve à moins de 1 km d'une 

ressource de sol adaptée à la construction en terre allégée et que la distance maximale à parcourir 

pour atteindre une ressource serait de 2,3 km. Ces valeurs ne sont valables que pour la technique 

de la terre allégée en Bretagne et ne peuvent être généralisées à tous les territoires. Mais elles 

montrent que, sur certains territoires, la ressource, en plus d’être abondante, est bien distribuée et 

que, s’il n’y a pas assez de terre sur un chantier, il est généralement possible de trouver un gisement 

à proximité, c’est-à-dire à quelques kilomètres. 
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V. PEUT-ON TRANSPORTER LA TERRE ? 

La proximité de la ressource est d’autant plus importante pour les murs porteurs en terre crue, qui 

requièrent une masse de terre importante. Pour les aspects structurels on peut comparer les murs 

en terre crue aux parpaings. Les parpaings étant creux, ils nécessitent de transporter moins de 

matière pour une performance mécanique de même ordre. Ceci a un impact direct sur les coûts 

économiques et environnementaux du transport de cette matière. Une comparaison entre parpaing 

et pisé est proposée dans la Figure 5, en prenant comme indicateur le réchauffement climatique en 

équivalent de kg de CO2, pour le cas de la France. La distance moyenne de transport des parpaings 

entre le site de production et de construction est de 57 km. Un impact environnemental équivalent 

à cette distance de transport pour le parpaing est atteint pour le pisé avec une distance de 3,5 km. 

Si la terre à pisé est transportée sur plus de 100 km, alors l’impact du transport du pisé apparaît 

supérieur à celui de la fabrication, du transport et de la mise en œuvre du parpaing. Ceci illustre la 

nécessité de réduire les distances de transport au minimum et de favoriser l’utilisation de terre 

locales (moins de quelques km de distance) et la transformation de la terre en élément d’ouvrage 

directement sur le site d’excavation ou de construction. 

 

 

Figure 5. Comparaison des impacts sur le réchauffement climatique du transport entre la 

construction en parpaing et en pisé en France (CERIB, 2017; CSTB, 2019) 

VI. UN MATERIAU RECYCLABLE A 100 % 

Quelques études ont évaluées la recyclabilité des Blocs de Terre Comprimée (Bruno et al., 2020; 

Audren et al., 2024) et des adobes (Polidori et al., 2025a). Les différents auteurs ont observé une 

légère diminution de la taille des plus grosses particules dans la terre, cependant, les performances 

des briques sont restées constantes après trois cycles de recyclage. Cette observation est valable 

uniquement pour la terre crue et non pour la terre traitée au liant hydraulique qui perd de son 
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argilosité et requiert un nouveau traitement à chaque cycle de recyclage (Audren et al., 2024; Bruno 

et al., 2020). 

Les procédés de recyclage des briques de terre crue étudiés consistent à remettre en œuvre la terre 

selon les procédés traditionnels qui ne nécessitent que très peu d’énergie. C’est une particularité de 

ce matériau au regard des autres matériaux de construction qui nécessitent des traitements 

énergivores et/ou ne sont pas intégralement recyclables. La plupart des matériaux de construction 

conventionnels sont extraits de la roche mère et des dépôts géologiques, subissant des 

modifications chimiques lors de leur fabrication, ce qui limite leur capacité à être recyclés à faible 

coût énergétique (Morel et al., 2021). A l’inverse, l’architecture en terre utilise des matériaux 

meubles provenant du sol, leur permettant d’être entièrement recyclés sans perte tout au long de la 

chaîne de valeur, en parfaite adéquation avec les principes de l’économie circulaire (Fabbri et al., 

2021). 

VII.  CONCLUSION 

La construction en terre crue valorise un déchet abondant, disponible sur ou à proximité des 

chantiers et bien réparti sur l’ensemble du territoire. Elle utilise des méthodes de mise en œuvre 

simples et de faible impact environnementaux. Elle se recycle intégralement en fin de vie, en 

utilisant les mêmes procédés à faible impact et produit des éléments de performance égale à celle 

d’origine. Dans un contexte de raréfaction des ressources et des énergies, la terre crue offre une 

perspective d’abondance à faible impact. Elle nous parait donc comme porteuse d’avenir pour 

inscrire le secteur du bâtiment dans une démarche vertueuse d’économie circulaire. 

Cependant, les pratiques de construction en terre sont plus ou moins vertueuses et il est important 

d’étudier leurs impacts afin d’éclairer la filière sur sa stratégie de développement. Afin de maintenir 

les bénéfices environnementaux offerts par la terre crue, il est préférable de limiter au maximum le 

transport de la matière, d’éviter les reformulations ainsi que le traitement aux liants hydrauliques. 

De plus, afin de valoriser un grand nombre de terres sans pousser à leur reformulation, il est 

important d’adapter la technique à la terre locale et donc de disposer d’un savoir-faire important 

dans l’équipe de maitrise d’œuvre. Cette démarche nécessite par ailleurs de repenser l’organisation 

des projets de construction et des chantiers. Elle est appliquée avec succès en France depuis de 

nombreuses années, mais requiert de former les acteurs du secteur du bâtiment.  
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